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P O U R  le Sieur M O R I N ,  D o cteur de Sorbonne , 

Chanoine Régulier Prémontré , &  Cure de Saint 
' André. 

C O N T R E  le Sieur L A F O R I E  , Religieux 
dans ladite Abbaye.

C'est avec bien de l’étonnement que le  fieur 
M orin a vu le fieur Laforie, fon Confrere, 

 vouloir fe lervir de la R é fignation de f a

cure qu'il avoit faite en maladie il y 
' a  près de deux a n s , pour l'inquiéter dans 

les fonctions, &  qu’il s’obftine de vouloir l’y troubler 
&  le priver même , s’il eft poffible , de fon état. Car 
c’eft ainfi que le fieur Laforie tourne contre fon bien
faiteur même les traits les plus marqués de fa bien
veillance. O r pour lui montrer combien il s’abufe , il 
fuffira de lui faire fentir tout l’odieux d’un tel procé
dé , &. combien il couvre d’opprobres celui qui a la
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V l i c i t é  de s’y  laiiïèr aller , car la honte d ’une telle 
démarche iufîîc toute feule pour en prouver Fin- 
juftice.

Ce n’eft cependant pas le feul moyen qui nous reíle, 
&  quelquç fuffifant, quelqu’efïïcace que foit le lan
gage de l’honneur 6c du fentiment dans les ames bien 
nées, on ne doit pas négliger la voix de la loi qui 
doit forcer ceux mêmes qui auroient dépofé le voile 
de la pudeur.

¡mîere Pâme. L e fieur M orin penie que le iieur Laforie eit rem
pli de ces fentiments de droiture , de courage, 6c 
fur-tout de reconnoiilànce,  qui caraâérifent l’homme 
d ’honneur, &  qu’il s’eit efforcé lui-méme de iem er, 
de cultiver 6c de faire croître dans Famé du fieur L a fo 
rie tout le temps qu’il a été ion éleve. O ui ces leçons 
font trop récentes , 6c le foin que le iieur M orin  a 
pris pour les graver profondément dans le cœur du 
jieur L a fo r ie , lui répondent que de tels procédés ne 
font point de lui ; ou du moins que ion cœur défa- 
voue fa main qui s’y  prête &: qui les ligne. C ’eft à 
une forte de nouveau guide , qui Fa fé d u it , qu’il en 
faut rapporter la noirceur, 6c fur lequel doit en tom
ber toute la honte. N ous trouvons une forte de con* 
iolation à détourner fur un étranger une bailèilè 6c 
line infamie dont notre difciple n’eit pas coupable.

N ’attribuons donc pas à notre éleve d’avoir man
qué librement &  de propos délibéré à la droiture 6c 
h. la fidélité de fa parole 6c de i*cs promeifes. L e  lieur 
M or.n  , quoiqu’environné de l’image de la m o rt , quoi
que frappé par le danger de ia maladie , en réiignant 
fa Cure au fieur L a forie , a l’attention de lui faire re
marquer que c’eft l’idée d’une mort prochaine qui cil
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le mobile tout feul .de fa réfignation , &  qu’elle ne 
doit avoir aucun effet i l ,  contre l'on attente, il revient 
en convalelcence. L e  iieur L a forie , parfaitement ini- 
truit des dilpohtions du iieur M orin , lui ailùre qu’il 
ne lui donnera aucune inquiétude iur cette réfignation. 
O r  d’agir enfuite contre cette parole, de violer dans 
une choie auiïi lerieuie la fidélité de fa promeiïè , fup- 
poleroit qu’on a voulu employer la fraude &  le men- 
fonge pour tromper un mourant ÔC le faire tomber 
dans un piège. Quelle perfidie plus révoltante ! je le 
répere, le iieur Laforie en eft incapable , &  il s’élève 
du fond de Ion cœur un fentiment qui réclame con
tre cette imputation.

O n dira peut-être que dans le temps où la chofe 
fe paifoit, &  que le iieur Laforie recevoit de la part- 
de ion bienfaiteur le témoignage le plus inconteflable 
de fa bienveillance , il avoit effectivement dans l'on 
cœur les fentiments dont il rendoit témoignage par fa 
bouche; mais que dans la fu ite, preile par la cupidi
té ,  il aura manqué de courage &  ie lera laiiTé aller à 
la tentation de dépouiller fon bienfaiteur pour fe re
vêtir lui-même. Mais fi la chofe étoit ain fi,il  faudroit 
donc convenir que l’image du bienfait qui fe préfen- 
toit naturellement, joint à l’ idée de manquer à fa pa
role , n’auroient point été des moyens aifez puiiîàrits 
pour fe foutenir contre une tentation vile &  méprifa- 
ble. O r quelle lâcheté! cette foibleiîè, cette défe&ion 
de cœur doit être imputée à l’étranger qui l’a furpris; 
car fera-t-on coupable d’une faute à laquelle on a été 
entraîné &  que Ion  a defavoué aufli-tôt ? Le  lieur 
Laforie a defavoué verbalement à ceux qui lui en ont 
fait le reproche , ce qu’on lui a fait faire juridique-
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ment, &: a dévoilé le coupable, qui a eu ailez de front 
pour en convenir lui-même.

L ’ingratitude encore, ce caraftere des ames v iles , 
pourron-elle habiter dans une ame bien née ? &  quelle 
ingratitüde plus inioutenabie que celle de vouloir dé
pouiller ion Conirere ,. fon ami , ion bienfaiteur, de 
ion  é ta t , de íes fondions, de fa place, 6c de changer 
iès bienfaits en Pinftrument de ia perte ; la nature ré
voltée s ’oppofe à cette démarche; elle iufïit toute feu
le aux animaux les plus féroces , pour leur apprendre 
.qu’il faut répondre par la reconnoiiiance aux bienfaits 
.que, l’on reçoit. Quel cil donc celui qui a d i t , allez, 
je vous l’ordonne, n’ écoutez point cette voix intérieur 
re  de la reconnoiiîance <5c de la gratitude ; quelqu’im- 

:re pofl-e'-.périeufe qu’elle fo i t , il faut paiîèr outre; venez, je 
à̂ i’Autei Je vous revêtirai moi-môme , je vous prendrai par la 

main , je vous conduirai à l’A u te l ,  6c en face du 
T rè s-H a u t, je vous aiderai à fouler au pied l’huma- 
nité, l’honneur &c les fentiments qui vous gênent. L a  
Province a confervé encore ailez l'ordre .& les régies 
.de la nature, pour ne pas produire de tels hommes. 
L a  Capitale n’a pas été il heureuie ; trop lu jette à 
fournir des exemples des deux extremes , de la plus 
rare vertu ¿k des plus étonnants vices, de la grandeur 
la plus Tublime &  de la baífeííc la plus profonde. O n 
.a vu autrefois dans ion fein s’élever une pareille quel- 
lion  au grand fcandale de tous les gens de bien : rap
portons-en le fait avec toutes les iuites , puiiqu’il n’a 
été que l’ image d,e celui .que nous traitons , &c qu’ il 
doit montrer quelle en doit être la réuifite. O n lent 
■bien que c’efb l'affaire d’un nommé Semelle que je 
rappelle; il étoit Vicaire du lieux B eno ît , Curé des



Saints Innocents à Paris , &  le fieur Benoît lui avoit 
réfigné fa Cure en maladie, avec une explication ver
bale que la réiignation ne devoit fortir aucun effet, 
il le lieur Benoît revenoit en convalefcence ; néan
moins ledit Sem elle, après la convalefcence du fieur 
B e n o ît , voulût uier de la réiignation pour dépouiller 
ion bienfaiteur: ( &  il faut remarquer que la voie du 
regrès n’avoit pas encore acquis cette certitude fixe &  
conlhnte quelle obtint alors par une régie qui fut 
établie à cette occafion comme une loi pour tout le 
R oyaum e.) Mais le procédé dudit Semelle révolta tous 
les honnêtes gens, &  l’affaire fut portée au Tribunal 
de Sa Majefié Henri I I ,  il y  eut A rrêt du Confeil 
de Sa Majefté du 29 A vril 15 5 8  , par lequel , fans 
avoir égard aux offres de Sem elle, qui àccordoit ait 
iieur Benoît la jouiflance des fruits des deux Cures 
des Innocents de Paris &  de P o u illy , Diocèfe de Sens* 
qu’il lui avoit réfignées; ledit Semelle fut condamné à 
être contraint par emprifonnement de fa perfonne à fe 
départir &  annuller tout ce qu’ il avoit fait en conle* 
quence de la réiignation ; &  fut ajouté que cet A rrêt 
ierv iro it .de  loi inviolable en cas femblables partout, 
le Royaume. Cefl: ainii que le rapporte le fieurFevret 
dans ion Traité de F A b u s ,  &  1* Auteur des Définitions 
du Droit C anon, ainfi que les autres Juriiconfultes, 
qui ne rappellent ce fait qu’avec une forte d’indigna
tion contre ledit Sem elle, &  avec des témoignages de 
reconnoiilance envers Henri I I ,  qui fixainviolablement
la régie.

Ce «raml R o i , clic l’Autcur déjà cité des D éfini
tions du Droit C an o n , ce grand R oi ma avoit uni en 

faveur de Jès  Peuples la piété avec la MajeJtc Royale,
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eut horreur de cette lâche action ; de maniéré q u il vou
lut que V Arrêt célèbre qui fu t  rendu Ju r  cette affaire fû t  
inféré dans les Regijlres de toutes les Cours Jouveraines 
de fon  Royaume , afin de fervir de l o i , de régie & de 
mefure à tous fes Sujets dans des rencontres de cette 
qualité : de mamere que Vingratitude de ce lâche D o - 
mejlique efl marquée dans la pojlérité avec des carac
tères honteux , fi ce grand Prince crut que cette action 
étoit trop extraordinaire pour ne pas employer fes  fo ins  
à couper chemin aux fuites qui pouvoient ¿enfuivre.

De tout ceci concluons que la perfidie , la lâche
té l’ ingratitude de Semelle ayant fuffi pour faire 
rendre l’A rrêt qui le condamna a la prifon , &  por
ter la loi contre les Réiignataires ingrats qui vou- 
droient fe fervir d’une réiignation faite en m aladie, 
doit fufïire à plus forte raifon au fieur Laforie pour 
lui faire connoître l’injufîice de fon procédé.

Mais avançons , &c pour oppofcr des moyens in* 
vincibles aux iuggeftions étrangères d’un Confeillcr qui 
le iéduit , montrons les régies, ou plutôt faifons-en 
l’application. *

s«conde Parti«: Ici nous ne parlerons point nous-mêmes, nous nous 
fommes adrcifés à celui que les Ouvrages &  la re
nommée nous ont déiigné comme le Jurifconfulte le 
plus diftingué dans les matières bénéficiais ; c’cil 
fa réponfe que nous allons produire au iieur Laforie.

* C e mauvais C on fe il lc r  s’étant reconnu dans ce M ém oire  , a crié 

qu’on le difFamoit , en détournant fur lui là honte qui tom beroit 

fur le fieur Laforie  , mais on lui dit de ne pas fe d é m a fq u e r ,&  que 

le  Public ignorant qui il c il  , i l  ne fera pas diffamé.
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C O N S U L T E  D E  M.  P I A L E S ,
A vocat au Parlement.

O b s e r v a t i o n s  s u r  u n e  d e m a n d e  e n  r e g r é s

formée par un Religieux contre fo u  Réfignataire.
■ \

O n demande , i°. fi les Curés Réguliers qui ont . Première q«e< 
réfigné en m aladie, font en d ro it , ainfi que les u°n* 
Séculiers, d’exercer le regrès, lorfqu’ils iont revenus 

.en cÎTnvaleicence.
Cette queftion n’efi: pas fufceptible de la plus lé

gère difficulté , la premiere loi qui a établi le regrès 
metu m oin s , eit générale ôt fans aucune exception.
E lle  autoriie tous ceux qui ont réfigné, étant attaqués 
de quelque maladie ou infirmité lérieuiè , à rentrer 
dans leurs Bénéfices lorfqu’ils iont revenus en conva- 
lefcence, &  qu’ils en ont été dépoiledés par leurs 
lléfignataires. Elle les autoriie à plus forte raifon à 
fc maintenir dans leur poiïèifion lorfqu’ ils n’ont point 
été dépoiTédés par leurs Réfignataires ; c’eft-à-dire , 
qu’ils iont bien fondés à empêcher que ces Réfigna
taires ne fe mettent en poifeifion des Bénéfices qui 
leur ont été réfignés. O r  il efi: de principe confiant 
qu’il ne faut point diftinguet* là où la loi ne diftin- 
gue point. L e  Légiilateur n’a point dit que les Bé- 
néficiers Séculiers qui auroient réiigné en maladie 
-pourroient demander à être réintégrés dans leurs Bé
néfices lorfqu’ils feroient revenus en convalefcence. I l  
a dit en général que les Bénéficiera qui auroient ré
fignés in infirmante conflituù , auroient la faculté 
d’exercer le regrès. La  diipofition efi: générale, elle em-



braiTe les Bénéficiera Réguliers auÎïi bien que les Sé
culiers. Four prétendre que les Réguliers en iont ex
ceptés , il faudrait rapporter quelque difpofuion, ioit 
de la loi prim itive, ioit de q uelqu’ autre poftérieure, 
qui eut fait cette diftin&ion. O r il n’y  en a point, 
il ne peut pas même y en avoir.

En effet, quel eft le motif de la loi , ou qui a 
fait introduire le regrès au profit des Réiignants , 
metu mords ? I l  eft indubitable que les Réiignants en 
maladie n’ont été admis à exercer le regrès 
par la confidération qu’il n’eft point d’a&e plus im-

{
>ortant, &  qui confequemment exige une plus grande 
iberté , qu’ une réiignation , puifqu’elle tend à dé

pouiller le Rélignant de ion état, de fa fortune 
de fes fondions. O r rien n’éft moins libre qu’un 
a&e qui n’ eft fait que par une impreifion de la crainte 
la plus vive 6c la plus capable de contraindre la 
volonté, ou d’ôter la liberté, telle qu’eft celle d’une 
mort préfente ou très-prochaine : le Légiilatcur a 
voulu en conféquence que toute réfignation qui au- 
roit été faite par un M a la d e , fût réputée condition
nelle, ou qu’elle ne put recevoir Ion exécution qu’au
tant que le Réiignant , revenu en èonvaleicence , y  
perfifteroit ou la confirmcroit, foit expreflement, ioit 
tacitement ; de forte cju’il en eft du Rélignant en 
maladie comme d’un le fta te u r ,  qui a la faculté d’a
néantir Ion Tcftamcnt.

O r ce motif: principal &  fondamental de la loi ne 
s’applique pas moins aux Curés &  autres Bénéficiera 
Réguliers qu’aux Curés &: autres Bénéficiera Sécu
liers j &  il eft de régie que ubi eadem ratio , idem 

jus.
Aufli
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Auifi aucun Canonifle, ni autre A u te u r ,  ne s’eflr- 
il jamais avifé de prétendre que les Béncficiers Régu
liers étoient exceptés* de la loi du regres ; 6c dans l\i- 
fage les uns 6c les autres y  ont été également adm is, 
fans aucune diftin&ion, en forte que les Séculiers n’onc 
point à cet égard plus davantage que les Réguliers ; 
il n eft donc pas douteux que M . M orin , Chanoine 
Régulier de l’Ordre de Prémontré , qui conftamment 
a réiigné fa Cure , in infimùtate cohfiitutus, eft bien 
fondé à demander d’être maintenu en pofïèfÎion 6c 
jouiiïànce de là Cure , puifque l’on ne peut conteiler, 
&  que dans le fait l’on ne contefte po in t, qu’il ne 

:foit convaleicent , 6c même parfaitement guéri de 
i a  maladie dont il étoit attaqué lorfqu’il a confenti 
la procuration ad rcjignandum en faveur d’un de les 
Confreres.

On demande en fécond lieu fi une révocation de 
la réfignation , par le minillere d’un Huifher , ne tIÜ 
lie pas les mains du Pape, lorfqu’elle eft faite avant 
que la réfignation foit admiiè à Rome.

Dans la grande rigueur des régies , lorfqu’un Bé
néficier , foit Sécu lier, foit Régulier , a confenti en 
état de fanté une procuration ad rejignandum , 6c 
qu’enfuite il veut empêcher que cette procuration n’aye 
fon effet, il doit en faire la révocation par le minii- 
tere d’un Notaire royal apoilolique , 6c faire notifier 
cet a&e de révocation à Ion Rélignataire avant que 
le C o u rier, porteur de ladite procuration , n’arrive 

Rome. Il doit de plus faire inlinuer au Greffe des 
Infmuatipns cccléiiaftiques l’a&e de révocation , en- 
fembtè' la notification ou lignification qui en a été 
faite au Rélignataire. Mais l’obiervation rigoureufè
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de toutes ces formes n’efi: néceilaire que pour fe mettre 
.entièrement à couvert de toute critique ; il n’y a 
que deux chofes qui foient requifes ; l’une , que le 
Réfignant ait révoqué ; l’autre , que la révocation 
ait été fignifiée au Réfignataire ; encore faut-il obfer- 
ver que tous les Auteurs ne lont pas d’accord fur la 
fécondé. Des Auteurs tres-accrédités enfeignent qu’il 
fuffit que la révocation foit faite avant l’admiffion de 
la réfignation, &  qu’ il n’y a point de néceifité qu’elle 
foit lignifiée au Réfignataire,

A vant l’Edit du mois de Décembre 1 6 9 1  , por
tant création des Offices de Notaires royaux apofto- 
liques , tous Huilfiers avoient qualité pour recevoir 6c 
notifier , chacun dans leur diftriâ: , les a&es de ré
vocation des procurations ad rejignandu.ru. L a  récep
tion &  fignification de ces a£tcs ne leur a été ôtée 
que pour attribuer des fondions aux nouveaux O ffi
ciers , ou pour faire vendre les Offices : or perfonne 
n’ ignore que cet Edit eft burfal , &  qu’il n’a reçu 
d’exécution littérale dans prefque aucun Diocéfe , la 

. plupart ayant acquis ces Offices : en contequence les 
Cours n’ont pas cru être aifujetties à fe conformer dans 
leurs jugements à la difpoiition littérale de l’Edit ; 
on a penlé qu’en foi il é to it , par exemple, fort in- 

. différent pour la validité d’un acte de révocation d’u
ne procuration ad vefignandum , que cette révoca
tion fut reçue par un Notaire .royal apoitolique, ou 
par un limple Notaire ro y a l , ou par un Huillier ; 
011 a penié encore que li un acte de révocation étoit 
nul , pour avoir ère. reçu par 1111 limple Notaire ro- 

' yal , ou par un H u ifiie r , cette nullité n’qxîh* que, re
lative q u à  l’ intérêt pécuniaire. des Notaires royaux



apofloliques , &  qu’eux fèuls avoicnt qualité pour 
s’en plaindre ; de forte que ladite nullité relative 
n’empeche pas que Pa61e ne ioit foncièrement valable 
à l’effet d’annuller la procuration ad rejignandum , 
6c de lier les mains du Pape.

A u  furplus , quand dans Pefpece l’a&e de révoca
tion de la procuration ad rejignandum ièroit abfolu- 
ment n u l , pour avoir été reçu &  notifié par un H uif- 
fier, le Réfignataire ne pourroit tirer aucun avan
tage de cette nullité, parce que, pour empêcher l’effet 
d ’une rélignation faite en maladie , il n’eil pas nécef- 
iaire que le Réiignant révoque la procuration ad 
rejignandum avant l’arrivée à Rom e du Courier por^ 
teur d’icelle ; il iiifRt que le Réiignant , revenu en 
convalcfcence , déclare qu’ il entend conferver fon 
Bénéfice , ou que la réfignation qu’il a faite en ma
ladie foit coniidérée comme non avenue , &  ne 
prodniie aucun effet. Le  fieur M orin ayant réiîgné , 
in injinnitate conjlitutus , &: ayant de plus révoqué 
la procuration ad rejignandum , avant ion admiflion 
à R o m e , a donc deux moyens invincibles pour.écar
ter fon Réfignataire , &  rendre inutiles toutes les 
tentatives.

On demande , en troifieme lieu, fi le défaut d’In- 
iinuation dans le mois annulle la révocation de ma
niéré qu’on ne puiilè pas dire qu’elle aie lié les mains
du lJ apc.

Cette queftion n’en cil point une, car tout le monde 
fait que la n u l l i t é  prononcée par l’Edit des Infirma
tions, du mois de Décembre 16 9 1  , contre tous les 
actes qui n’auroient point été inlinués dans le m ois, 
n’clï auc purement comminatoire quant au délai d’un

II J.
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mois ; de forte qu’ il a été jugé cent fois , c’eft-à-dire , 
autant de fois que la queiHon s’eft préfcntée, qu’il 
fuffit que la formalité de l’Infinuation Ibit remplie 
avant la décifion de la çontcftation en dernier reiîôrt 
jufques là le défaut d’Inimuation cft toujours répa- 

| rable.
jnatrîcmequef-. £ a quatrième queftion efl de favoir fi une Cure 
| régulière, dans les Fauxbourgs d’une V ille  murée ôc
! . capitale de la Province , ne doit pas exiger des Gra- 
! des , ainfi que les autres Cures des Fauxbourgs de

la même V i l l e ,  qui en ont toujours exigé.
Cette queftion n’eil pas plus iufceptible de diffi

culté que la précédente ; il eit vrai que l’on a douté 
anciennement fi les Cures fituées dans les Fauxbourgs 
des Villes murées étoient afiè£lées à des G radu és; 
mais il y a long-temps que le doute eft le vé , ¿k qu’il 
a été jugé par grand nombre d’Arrêts que les Cu
rés des Fauxbourgs ne font pas moins aifujettis que 
ceux de l’ intérieur des Villes à la l o i , qui veut que 
les Cures des Villes murées ne.loient poflédées que 
par des Gradués , au moins Maîtres - es-A rts. Il n’y 

r a plus depuis long-temps de partage de fèntiments
iur ce point : tous les Canoniftes 6c Jurifconfultes 
attellent unanimement que pour être capable de poi- 
ieder une Cure de Fauxbourgs , il faut être gradué. 
O n convient que iuivant la Jurifprudence moderne 
i! „ ’cil j las nécefîaire d’avoir le Grade temporc pro- 
vifiom s, ck qu’il fufïït de l’avoir obtenu avant la prife 
de poiTeifion. D ’où il rélulte qu’une proviiion fur ré- 
lignation peut être valable, quoique le Réiignataire ne 
ioit point G radué, 6c qu’il lui iufht d’obtenir le 
Grade , avant de iè mettre en poilêilion de la Cure,



Mais comme le Réfignataire du fieur M orin n’avoic ^ VM 
aucun degré lorfqu’il a entrepris de fe mettre en 
poiîeifion de la Cure dont il s’ag it ,  ion Réfignanc 
a été bien fondé à s’oppoicr à cette entrepriié par 
cette raifon , indépendamment des autres précédentes.

L a  cinquième queilion iè réduit à demander fi le, c; nquieme qujj 

défaut de Grad.es dans le Réfignataire n’eiï pas un tlon‘ 
défaut eiïèntiel qui lui ôte tout droit au Bénéfice Cure 
d ’une V ille  murée , de maniéré qu’il n’eil plus à temps 
après fa prife de poiïeiïion de prendre des Grades ?

L a  réponfe à cette difficulté eit renfermée dans la 
précédente. Il fuffira d’ajouter pour plus grand cçlair- 
ciilement qu’ un pourvu de Cure de Ville murée, qui 
n’a aucui) Grade, peut indubitablement être évincé 
par un dévolutaire ; cependant ii le poiTeiieur de Cure 
non Gradué obtenoit un degré valable avant que d’être 
attaqué par un dévolutaire, celui-ci feroit déclaré non 
receVable .  Mais il l’eroit inutile d’infiftcr fur cette qu ef 
tion ainii que fur la précédente , parce que le fieur 
M orin n’a pas befoin , pour écarter l'on Réfignataire, 
du moyen réiultant du début de degrés.

On demande de-plus f i  la fituation de PEglife pa- Sixiemequeflio 

roiiiiale dans une Jurifdi&ion particulière à l’Abbaye 
&  hors de la Banlieue de la Ville , empêche que la 
Cure ne foit également ailujcttie aux Grades , quoique 
les Paroiiuens foient dans les Lauxbourgs de la Ville
murée ?

Pour la réfolution de cette queilion, il fufïït. d’ob- 
ferver que ce n’eit pas à eau fe de la fituation d ’une 

-Eglife paroiifiale, mais de la qualité de Habitants, 
qu ’une Cure cil a i l l é e  à des Gradués. Pour cette 
affectation il liiffit que les Paroiiûens ioicnt habitants



"  1 4de Villes ou des Fauxbourgs en dépendants. Ces H a
bitants font préiumés de droit être plus civilités, plus . 
inftruits , plus intelligents , &  par cette railon il leur' 
faut un Pafteur plus éclairé , plus capable , & c . d’où 
il luit que la Cure dont il s’agit doit être affetlée à 
un Gradué. Mais on le répété, cette queftion eft en
core fuperflue dans la conteftation qui s’eft élevée entre 
le lieur M orin 6c fon Rélignataire.

Il  en eft de même de la queftion fuivante pro- 
pofée en ces termes : fi la maxime de R eb u f, dans 
la Pratique Bénéfk ia le , que le regrès doit être favo
rable lorfqu’il s’agit d’un Rélignataire moins capa
ble , doit être luivie dans l’eipece préfente où le l îé -  
fignant eft Docteur de Sorbonne, &  le Rélignataire 
n’a aucun Grade (k n ’a fait preique aucune étude ?

Le regrès eft toujours traité favorablement, lorfque 
la réfignation a été faite mctn niortis, 6c que le R c -  
iignant eft revenu en conva'eicence. Mais dans l ’efpé- 
ce prélente , où le Réfignant eft Doêleur 6c le R é 
lignataire fans degrés 6c fans preique aucune étude, 
il mérite encore plus de faveur. Cependant ce n’eft la 
qu’une fimple circonftance, 011 une conlidération de 
faveur plutôt qu’un moyen rigoureux de droit.

A  ces obfcrvations il faut ajouter que quand le 
ficur M orin rélignant, le feroit réiervé une penfion 
iur fa Cure , il n’en fèroit pas moins en droit d’exer
cer le regrès metu niortis, c’eft ce qui a été jugé par 
plufieurs A rrêts , rapportés dans le Journal des A u 
diences 6c dans les autres Recueuils. On n’examine 
point ii le Rélignant a de quoi vivre par d’autres B é 
néfices , par des penlions ou un revenu patrimonial, 
mais uniquement s’ il étoit malade , lorfqu’il a réligné
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&  s’ il eft actuellement convalefcent. D e -là il réfulte ^
que quoiqu’un Religieux Curé aye toujours de quoi 
vivre , quoiqu’il aye réfigné fans réferve de penfion , 
cela n’empêche pas qu’il n’aye la faculté d’exercer le 
regrès.

Le Confeil fouffigné, qui a pris lecture des obf e r  
vations ci-deffus , eftime que les réponfes aux ques
tions propofées font puifées dans les vrais principes 
du Droit &  de la Jurifprudence.

Délibéré à Paris le 1 1  Décembre 1 7 7 1 .  -

Signé  P i a l e s .

L a  conclufion que l 'on doit tirer de tout ceci, c 'eft 
que le fieur Laforie a entrepris une affaire de la même 
efpece que celle du fameux Semelle, dont la mémoire 
ne le tranfmet à la poftérité depuis plufieurs fiécles 
qu’avec des caracteres honteux. Affaire qui par de nou
velles circonftances a ici quelque chofe encore de plus 
odieux &  de plus contraire aux régies ; digne confé- 
quemment d’un fort encore plus funefte.

L e s c u r e , Procureur.

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,

De l ’im prim erie «le P i e r r e  V I A  L L  A N  E S , Im prim eur des D om aines du  
R o i , p rès l' ancien M arche au u le d . 1 7 7 2


